
 

L’éducation 

 
Gatineau, le jeudi 17 avril 2025 
 

Aux parents des élèves du Centre de services scolaire au Cœur-des-Vallées (CSSCV)  
 
 
OBJET : Politique sur les conditions climatiques 

 

Chers parents, 

Les belles journées d’été arrivent à grands pas.  Pour baliser les activités des écoles lors des 

épisodes d’avertissement de chaleur 1  ou de vague de chaleur 2 , le CSSCV rappelle sa 

Politique sur les conditions climatiques. Afin de maximiser le confort des élèves, voici 

quelques mesures qui sont mises en place: 

• S’assurer que les élèves aient accès à de l’eau potable en tout temps; 

• Adapter les activités pour diminuer l’exposition à la chaleur et demeurer à l’ombre; 

• Fermer les stores ou les toiles des fenêtres exposées au soleil durant la journée. 

Vous avez également un rôle à jouer. Par exemple: 

• Vêtir votre enfant convenablement selon les conditions climatiques annoncées; 

• Montrer à votre enfant l’application de la crème solaire, car le personnel en 

établissement n’est pas autorisé à l’appliquer aux élèves.  

 

 

Il fait beau, il fait chaud, on s’adapte à la météo ! 

 

 
1 Avertissement de chaleur : est émis lorsque la température de 30 °C ou plus et l’indice humidex de 40 ou plus 
est atteinte ou lors de température de 40 °C ou plus. 
 

2 Vague de chaleur : avis émis par la Direction de la santé publique du CISSS de l’Outaouais lorsque, sur trois 
jours consécutifs, les températures sont d’au moins 31 °C le jour et 18 °C la nuit. 

https://www.csscv.gouv.qc.ca/application/files/2817/4017/2565/5221-12-01_POL_conditions_climatiques.pdf

